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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le présent projet de loi a été traité par la Commission judiciaire et de 
police lors de sa séance du 14 novembre 2013, sous la dynamique présidence 
de M. Cyril Mizrahi. Dans ses travaux, la commission a pu compter sur la 
présence de sa secrétaire scientifique, Mme Mina-Claire Prigioni, et sur les 
éclaircissements de Mmes Ingrid Unterlechner (OCIRT) et Catherine Lance-
Pasquier (DSE), ainsi que de M. Laurent Moutinot, président de la Chambre 
des relations collectives de travail (CRCT). Le procès-verbal a été tenu avec 
précision par Mme Laura Andres. Que toutes ces personnes soient ici 
remerciées pour leur travail. 

 
Présentation du projet de loi par M. Laurent Moutinot, président de la 
CRCT, et par le département 

M. Moutinot explique que ce projet de loi a été déposé en raison d’un fort 
risque de blocage au sein de la chambre. En effet, les exigences posées par la 
loi actuelle concernant les qualifications du président et de son suppléant sont 
telles que le poste de suppléant est vacant depuis janvier 2012. Cette situation 
pourrait être très problématique en cas d’incapacité du président.  

Le Conseil d’Etat propose donc, via ce projet de loi, de baisser quelque 
peu ces exigences, afin de pouvoir trouver des candidats et d’assurer ainsi le 
bon fonctionnement de l’instance. En outre, le projet de loi prévoit une 
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nouvelle disposition précisant que, en cas d’absence ou d’incapacité du 
président et de son suppléant, un juge à la Cour de justice peut suppléer. 

Les partenaires sociaux ont pris connaissance du projet de loi et y sont 
favorables. Celui-ci permettrait d’éviter un blocage institutionnel, et 
M. Moutinot attire l’attention des commissaires sur l’importance de la tâche 
accomplie par cette chambre, statistiques 2013 à l’appui (cf. annexe). 

La représentante du département ajoute que la loi a été modifiée sans 
véritable raison dans le cadre de la réforme Justice 2011 et que l’on s’est 
rapidement rendu compte que les exigences posées étaient démesurées. 
 

Questions des commissaires 

Plusieurs commissaires s’interrogent sur la formule « ou disposant de 
compétences jugées équivalentes ». M. Moutinot explique qu’on conserve 
ainsi la possibilité de choisir une personne qui, par hypothèse, aurait travaillé 
pendant de nombreuses années avec l’un ou l’autre des partenaires sociaux, 
disposant ainsi d’une expérience très utile au poste, mais qui aurait par 
exemple une licence en économie. Cette disposition autorise un peu de 
souplesse, tout en montrant, via les exemples, le type de profil recherché. 

Une commissaire (S) s’interroge sur la nécessité de préciser « d’une 
licence ou d’une maîtrise ». La représentante du département indique que 
cela couvre ainsi l’ancien et le nouveau système (post-Bologne), une 
ancienne licence équivalent désormais à une maîtrise. 
 

Vote de la commission 

Le Président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 11296, qui est 
acceptée à l’unanimité (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 1 PDC ; 4 PLR ; 2 UDC ; 
3 MCG). 

Un commissaire (MCG) estime que le fait que les juges de la Cour de 
justice puissent suppléer devrait figurer dans l’art. 1 de la loi, consacré aux 
missions de la CRCT, et non à l’art. 4, tel que prévu par le projet de loi. Il 
propose un amendement allant dans ce sens. 

Le Président met aux voix l’amendement à l’art. 1, al. 1, lettre g 
(nouvelle) : 

g)  Les juges de la Cour de justice peuvent suppléer ces derniers en cas de 
besoin. 

 Pour : 3 (3 MCG) 
 Contre : 10 (4 PLR ; 1 PDC ; 1 Ve ; 3 S ; 1 EAG) 
 Abst. : 2 (2 UDC) 

Cet amendement est refusé. 
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L’art. 4 al. 1 est accepté tel que rédigé dans le projet de loi par 12 voix 
pour (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 1 PDC ; 4 PLR ; 2 UDC) et 3 abstentions 
(3 MCG). 

L’art. 2 étant adopté sans opposition, le Président met alors aux voix le 
projet de loi 11296 dans son ensemble. Il est accepté à l’unanimité 
(1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 1 PDC ; 4 PLR ; 2 UDC ; 3 MCG). 

 

A la faveur de ces explications, la rapporteure vous invite à faire de même 
et à adopter ce projet de loi, qui permettra d’éviter tout blocage institutionnel 
et de garantir le bon fonctionnement de la CRCT. 
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Projet de loi 
(11296) 

modifiant la loi concernant la Chambre des relations collectives de 
travail (LCRCT) (J 1 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi concernant la Chambre des relations collectives de travail, du 29 avril 
1999, est modifiée comme suit : 
 

Art. 3, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 
1 La chambre est composée : 

a) d'un président et son suppléant, titulaires d'une licence en droit ou d'une 
maîtrise en droit ou du brevet de président du Tribunal des 
prud'hommes, ou professeurs de droit à l'université, ou disposant de 
compétences jugées équivalentes, élus par le Grand Conseil après 
consultation des partenaires sociaux; 

 

Art. 4, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Tous les 6 ans, au début de chaque législature prud'homale, le Grand 
Conseil élit le président de la chambre et son suppléant. Les juges de la Cour 
de justice peuvent suppléer ces derniers en cas de besoin.  
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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ANNEXE


